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DU TRIBUNAL CANTONAL DES 

ASSURANCES SOCIALES 
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En la cause 
 
 
Madame B__________, domiciliée à GENEVE, comparant avec 
élection de domicile en l'étude de Maître MAUNOIR Alain 

recourante 

 
 
 
contre 
 
 
 
OFFICE CANTONAL DES PERSONNES ÂGÉES, sis route de 
Chêne 54, GENEVE 

intimé 
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Vu la décision sur opposition rendue par l'OFFICE CANTONAL DES PERSONNES 
AGEES le 18 février 2008 et notifiée à Maître Alain MAUNOIR, mandataire de 
Madame Marie BOTTEZ ; 

Vu le recours interjeté par celui-ci le 27 mars 2008 ; 

Vu son courrier du 21 avril 2008 selon lequel le recours est retiré ; 

 

Considérant en droit que conformément à l'art. 56 V al. 2 let. a LOJ, le Tribunal 
cantonal des assurances sociales connaît des contestations prévues à l’article 43 de la loi 
cantonale sur les prestations cantonales complémentaires à l’assurance-vieillesse et 
survivants et à l’assurance-invalidité du 25 octobre 1968 (LPCC); 

Que sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie; 

Que le recours a été retiré ; 

Qu’il convient d’en prendre acte et de rayer la cause du rôle ; 

 

PAR CES MOTIFS, 

LE TRIBUNAL CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES : 

Statuant 

1. Prend acte du retrait du recours. 

2. Raye la cause du rôle. 

3. Dit que la procédure est gratuite. 

 
La greffière 

 
 

Marie-Louise QUELOZ 

 La Présidente 
 
 

Doris WANGELER 

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties le 


